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13/11/2007: Gaz à effet de serre: "Faire du ciel un endroit plus propre pour la terre" - 
Françoise Grossetête, Député européen (UMP, PPE-DE, F) 
 
Le Parlement européen a approuvé ce mardi le projet de directive intégrant les activités 
aériennes dans le système communautaire de réduction des gaz à effet de serre. 
 
L'augmentation des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur aéronautique est 
considérable. Par rapport à 1990, les émissions ont augmenté de 100%. Il est essentiel que 
l'Union européenne s'engage sur un objectif ambitieux et réaliste de réduction des émissions 
moyennes pour les vols intérieurs à l'Union et tous les vols à l'arrivée ou au départ des aéroports 
communautaires.   
 
Françoise Grossetête, Député européen (UMP, PPE-DE, F), se félicite de l'adoption de cette 
directive, tout en souhaitant qu'on ne mette pas en difficulté l'industrie aéronautique. "Si nous 
devons préserver l’environnement nous devons aussi rester conscient que la mise en place de 
ce système soit techniquement faisable par l’industrie aéronautique avec des délais 
raisonnables" a-t-elle précisé. "N’oublions pas que de nombreux emplois sont en jeu et que nous 
devons aussi tenir compte de la situation des petites compagnies" a-t-elle ajouté. 

 
Cette réduction des émissions de CO2 dans l'aviation doit avoir vocation à s'exporter au delà 
des frontières européennes et s'appliquer au reste du monde. L'élue européenne a aussi insisté 
sur le fait "qu'il est important de rappeler que l'Union européenne ne doit pas être la seule à 
prendre en compte ce problème. Les autres Etats doivent aussi le faire". 
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